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CHAPITRE 1 | CADRE JURIDIQUE 

1. LOI SRU ET ARTICLES L 101-1 ET L 101-2 DU CODE DE L'URBANISME 

1.1. Article L. 101-1 

1.2. Article L. 101-2 



2. DEFINITION DU PLU 

2.1. Définition du PLU 

2.2. Régime juridique 

2.3. Evolution du PLU 

 

 

 

 

 

 

2.4. Contenu du PLU (L. 151-2) 



2.4.1. Le rapport de présentation 

2.4.2. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

 

2.4.3. Les orientation d’aménagement et de programmation 





2.4.4. Le règlement et les documents graphiques 

Affectation des sols et destination des constructions 

Zones naturelles, agricoles ou forestières 



Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à urbaniser 

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 



Equipements, réseaux et emplacements réservés 

2.4.5. Les annexes (L 151-43) 

 

2.5. La prise en compte des normes supérieures 









CHAPITRE 2  |LA REVISION DU DOCUMENT 

D’URBANISME DE POLIGNY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

Analyse des caractéristiques 

territoriales et besoins en 

matière de développement 

 

 





CHAPITRE 1| SITUATION GENERALE 

QUELQUES DONNEES DE CADRAGE … 



 



CHAPITRE 2| ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE 

L’ENVIRONNEMENT 

1 – MILIEUX PHYSIQUES 
 

1.1 Géologie 

1.1.1 – Contexte géologique régional  

 

 





1.1.2 – Lithologie  

Formations superficielles 

 

 

 

 

 

 

Jurassique : 

 

 

 

 

 

 



 

 

- 

- 

- 

 

 
 

 Trias : 

 

 

 

1.2  Géomorphologie 







1.3. Relief 

 

La ville de Poligny est construite en bordure du Plateau Lédonien et de la zone du vignoble. Elle est située sur le 

cône alluvial formé lors du retrait glaciaire. Le territoire communal est légèrement vallonné, il est surtout 

caractérisé par la présence de la « reculée de Poligny ».  

Sur le versant Nord du débouché de la reculée, un relief domine le plateau d’une quarantaine de mètres. Il 

appartient à un compartiment effondré, cependant, étant constitué des calcaires massifs du Bathonien, cela lui 

confère une plus grande résistance à l’érosion, lui permettant de rester en relief et retardant le creusement de 

la reculée.  

L’altitude moyenne est établie à 330 mètres au centre-bourg. Quelques ressauts topographiques de moindre 

envergure peuvent aussi marquer la géomorphologie de la commune, avec notamment au Nord, le Bois 

d’Arnaud à 380 mètres d’altitude. 

Le point culminant de la commune correspond au sommet du versant Nord de la reculée de Poligny, sur le 

plateau, culminant à 626 mètres d’altitude. A l’inverse, l’altitude minimale est de 252 m. 



1.4. Ressource en eau 

1.4.1. Eaux souterraines 

Données qualitatives 

 

 

 

Rappel : la Directive Cadre sur l’Eau de 2000 définit le « bon état quantitatif » d’une eau souterraine lorsque les 

prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 

nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques.  

L’état chimique est « bon » lorsque les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne dépassent 

pas les normes et les valeurs seuils, lorsqu’elles n’entravent pas l’atteinte des objectifs fixés pour les masses 

d’eau de surface alimentées par les eaux souterraines considérées et lorsqu’il n’est constaté aucune intrusion 

d’eau salée due aux activités humaines. Dans le cas contraire, on parle d’état « médiocre ». 

 

Masse d’eau 

Etat écologique Etat chimique 
Principaux problèmes identifiés 

sur la masse d’eau 2009* 
Objectif 

de bon état 
2009* 

Objectif  

de bon état 

Calcaires jurassiques chaîne du Jura 

1
er

 plateau (FRDG140) 
Bon 2015 Bon 2015 Besoin de gestion locale 

Pollution agricole 

Pollution par pesticides 

Déséquilibre quantitatif 
Domaine triasique et liasique du 

Vignoble jurassien (FRDG516) 
Bon 2015 Bon 2015 

    * Etat de la masse d’eau évalué à partir des données du programme de surveillance disponibles en 2009 

 

 

 sous-sol est donc très faible, rendant les eaux souterraines dans ce contexte 
karstique particulièrement vulnérables aux pollutions. Ces pollutions se retrouveront au niveau des 
résurgences. 

 



Circulation des eaux souterraines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





1.4.2. Captage d’eau potable 

1.4.3. Eaux superficielles  



L’Orain 
 

Surface drainée 181 km² 

Débits de crue 
QJ2 QJ10 QJ50 QJ100 

34 m
3
/s 52 m

3
/s 68 m

3
/s Non calculé 

Débit d’étiage QMNA5 0.23 m
3
/s 

Débit moyen annuel 2.86 m
3
/s 

Débit instantané maximal 76.6 m
3
/s le 28 janvier 1979  

Les débits moyens mensuels, calculés sur une période de 34 ans, se répartissent comme suit : 

Mois Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Année 

Débit (m
3
/s) 4.73 5.19 3.42 3.27 2.64 1.7 0.993 0.569 1.03 2.49 3.38 5.09 2.86 

Définitions 

http://www.eaufrance.fr/


La Glantine et autres ruisseaux 

Rappel : Le SDAGE tronçonne le réseau hydrographique en « masses d’eau1 ». Il fixe un objectif de « bon état » 

écologique et chimique à atteindre pour chaque masse d’eau, conformément à la Directive Cadre Européenne sur 

l’Eau (DCE). Il donne une appréciation de la qualité actuelle des masses d’eau sur la base de données du 

programme de surveillance (stations gérées par la DREAL) :  

- l’état écologique traduit le fonctionnement des écosystèmes aquatiques et comprend 5 classes (très bon, bon, 

moyen, médiocre, mauvais). 

- l’état chimique traduit la présence de substances polluantes et comprend 2 classes (bon, mauvais). 

 

Nom et code 
de la masse d’eau 

Etat écologique Etat chimique 

2009* 
Objectif de 

bon état 
2009* 

Objectif de 
bon état 

L'Orain 
(FR DR 615) 

Moyen 2015 Bon état 2015 

La Glantine  
(FR DR 11991) 

Moyen 2021 ? 2015 

* : Etat de la masse d’eau évalué à partir des données du programme de surveillance disponibles en 2009 

Nom et code 

de la masse d’eau Problèmes identifiés Mesures associées 

L'Orain 

(FR DR 615) 

Pollution par pesticides 

Dégradation 

morphologique 

Altération de la 
continuité biologique 

 

La Glantine 

(FR DR 11991) 

1.  
Pollution agricole : 
azote, phosphore et 
matières organiques 

 

Dégradation 

morphologique 

Source : SIERM (eaurmc.fr), consulté le 23 juin 2016 

Masse d’eau : unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, présentant des caractéristiques assez homogènes et pour 

lesquelles on peut définir un même objectif.



1.5. Gestion de l’eau 

1.5.1. Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée 

N° Orientations 

0 S’adapter aux effets du changement climatique 

1 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d'efficacité 

2 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

3 
Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une gestion durable des 

services publics d’eau et d’assainissement 

4 
Renforcer la gestion de l'eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement du territoire et 

gestion de l’eau 

5A Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle 

5B Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques 

5C Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 

5D Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les pratiques actuelles 

5E Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine 

6A Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux aquatiques 

6B Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

6C Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de l'eau 

7 Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant l'avenir 

8 
Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques 

1.5.2. SAGE  



1.6  Risques naturels 

 
 

1.6.1 – Risques d’inondations  







1.6.2. Risque sismique 

 

 

 

 

 

1.6.3 – Risques de mouvements de terrains  

Plan de Prévention du Risque Mouvement de terrain (PPRM) 

 

 

 



Risque glissement de terrain 

Risque chute de blocs/éboulement 

Risque effondrement 



Cavités souterraines 



Risque retrait-gonflement des argiles 

 

1.6.3. Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 

 

http://www.prim.net/












1.7. Données climatiques 

 
La Franche-Comté est une région humide au climat irrégulier. Elle se caractérise par des précipitations 
abondantes en été qui favorisent la saison végétative. En raison de l’éloignement de la mer, le relief exerce une 
influence déterminante sur les précipitations, les températures et la végétation. Elle se place sous la double 
influence océanique (caractère humide et doux) et continentale (froid et sec). 
Les données météorologiques exploitées proviennent de la station Météo France de Lons-le-Saunier (280 m 
d’altitude).  
 
1.7.1. Températures 

 
La température moyenne annuelle est de 10,8°C. Les températures moyennes maximales sont réparties sur les 
mois de juin (16,9°C), juillet (19,5°C) et août (19,4°C). Les températures moyennes les plus basses sont quant à 
elles notées en décembre (3,5°C), janvier (2,5°C) et février (3,9°C). 
L’été est marqué par des températures assez élevées (record de 39,8°C lors de la canicule de 2003) tandis que 
l’hiver la température peut atteindre quasiment les – 20°C. Des températures négatives sont possibles dès 
octobre et jusqu’en mai. 
L’amplitude thermique est élevée, ce qui indique un climat à dominante continentale. 
 
 
1.7.2. Pluviométrie 

 
Calculée sur une période de 28 ans (de 1972 à 2000), la pluviométrie moyenne est assez élevée avec 1169,7 
mm/an. Les précipitations sont régulièrement réparties sur l’année avec des pics en mai (118,8 mm), en 
septembre (110,1 mm), en octobre (113,1 mm) et en novembre (109,5 mm). Le mois le plus sec est le mois de 
mars (73,4 mm). 
 
 
1.7.3. Vents dominants 

 
Le vent dominant est de secteur Sud-Ouest (humide et tempéré d’influence océanique). Le secteur est 
également marqué par la présence d’un vent secondaire du Nord/Nord-Est (bise sèche et froide à influence 
continentale). 
 





2- MILIEUX NATURELS 

2.1. Occupation des sols 

 

 

 

 

Occupation du sol à Poligny d’après la typologie Corine Land Cover (2006) 





2.2 Formations végétales  

2.2.1 – Généralités 

2.2.2. Zonages d’inventaire du patrimoine naturel remarquable 

Les ZNIEFF  

 

 

Nom 
Identifiant  

national 
Distance Habitats déterminants Espèces déterminantes 

Reculée de Vaux sur 

Poligny 
430002181 

Sur le territoire 

communal 

Pelouse, Forêts de pentes, milieux 

rupestres 
Chiroptères, Faucon pèlerin, flore 

Le Bief Salé 430020275 
Sur le territoire 

communal 

Prairie humide, Forêt des fleuves 

médio-européens 
Ecrevisse, poissons, orchis 

Forêt des Moidons et 

d’Arbois 
430020536 

Sur le territoire 

communal 

Chênaies-charmaies à Stellaire 

sub-atlantiques 
Chiroptères, flore 



2.2.3. Zonages de protection du patrimoine naturel remarquable 

Réserve Naturelle  

Arrêté Préfectoral de Protection de biotope (APPB) 

Les arrêtés de chaque site sont disponibles en annexe. 

Nom Arrêté Enjeux écologiques 

Ecrevisse à pattes blanches et faune 

patrimoniale associée 

 Cours d’eau « Bief Salé » 

N°883 du 1er juillet 2009 

Ecrevisse à pattes blanches 

Truite commune 

Lamproie de Planer 

Salamandre tachetée 

Sonneur à ventre jaune 

Corniches calcaires du Jura 

Site « Le Baudoyen » 
N°2013186-0010 du 05 juillet 2013 

Faucon pèlerin 

Grand-duc d’Europe 

Harle bièvre 

Grand corbeau 

Faucon crécerelle 

Choucas des tours 

Martinet à ventre blanc 

Hirondelle de rochers 

Hirondelle de fenêtre 



Réseau Natura 2000 

 

 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 













Les zones humides 



Les zones humides de Poligny selon la « bibliographie » 

 

 

- 
- 

 

 



2.2.4. Habitats naturels 

 

Les milieux ouverts et semi-ouverts  

Les prairies mésophiles  
 

Les prairies mésothermophiles et les pelouses 

 



Les cultures agricoles 

Les friches 



Le milieu rupestre 
 

 

 

Les milieux humides 

Les prairies hygrophiles 



La ripisylve 

Plans d’eau et mares 

La mégaphorbiaie 



Le milieu forestier 

 

Les forêts de plateau 
 

 

Les forêts de pentes 
 

 

 

 

Les forêts de plaine 

Les forêts remarquables 
 

 

 

 



 

Les plantations 

Les haies et bosquets 



Les milieux anthropiques 

Jardins, parcs et espaces verts 

Les zones rudérales et les dépôts d’inertes 

Les vignes 



Les vergers 

 

 



2.2.5. Synthèse des habitats sur la commune 

Type de milieu Type d’habitat 
N°Habitat CORINE 

biotopes 
Intérêt communautaire 

(Code Natura 2000) 
Prioritaire* 

Milieux ouverts et 

semi-ouverts 

Prairies mésophiles  31.1, 31.2 - - 

Prairie mésothermophiles et pelouses 34.3 - - 

Cultures agricoles 82.1 - - 

Friches 87 - - 

Milieu rupestre Falaises, grottes 62.1 8210 - 

Milieux boisés 

Hêtraies-chênaies-charmaies 41.2 - - 

Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum 41.13 9130 - 

Hêtraies calcicoles du Cephalanthero-

Fagion 
41.16 9150 - 

Forêts de pentes, éboulis ou ravins du 

Tilio-Acerion 
41.4 9180 Oui 

Haies et bosquets 31.81 - - 

Plantations 83.1, 83.321 - - 

Milieux humides 

Prairie humide / tendance humide 37.2 - - 

Ripisylve 44 - - 

Plans d’eau et mares 22.1 - - 

Mégaphorbiaie 37.71 6430 - 

Milieux 

anthropiques 

Vignes 83.21 - - 

Vergers 83.15 - - 

Jardins, parcs et espaces verts 85 - - 

Zones rudérales et dépôts d’inertes 87.2 - - 









2.2.6. Espèces exotiques envahissantes 



Espèces floristiques remarquables 

Nom vernaculaire Nom scientifique 
Statut de conservation 

(UICN Franche-Comté) 

Catégorie 

patrimoniale 
Protection Habitat 

Alysson des 

montagnes 

Alyssum 

montanum 
Quasi-menacée A4 

Régionale : 

espèce, biotope 
Corniche calcaire 

Aster annuelle Aster amellus Vulnérable A1 
Nationale :  

Espèce, biotope 
Pelouses, lisières 

Daphné des Alpes Daphne alpina Quasi-menacée A5 
Régionale : 

espèce, biotope 
Corniche calcaire 

Gagée jaune Gagea lutea Quasi-menacée A2 
Nationale :  

Espèce, biotope 

Bois clairs, lisières, 

pâtures 

Gesse sans vrille Lathyrus nissolia Quasi-menacée B5 - Bord de route 

Millepertuis 

androsème 

Hypericum 

androsaemum 
En danger critique A3 - Bois frais 

Myosotis raide Myosotis stricta Vulnérable A3 - Lieux sablonneux secs 

Orchis à fleurs lâches Orchis laxiflora Vulnérable A1 
Régionale : 

espèce, biotope 
Prairie humide 

Orchis pourpre  Orchis purpurea Préoccupation mineure A5 Régionale Bois et coteaux calcaires 

Tulipe sauvage  Tulipa sylvestris Vulnérable B1 
Nationale :  

Espèce, biotope 
Bosquet et vigne 

 

Catégories patrimoniales :  

A : Taxons de milieux à haut degré de naturité 

B : Taxons des milieux anthropisés 

1 : Taxons hautement prioritaires, « très menacés en France » ou « menacés/rares en France et très menacés en Franche-Comté » 

2 : Taxons prioritaires. Taxons « menacés en France mais dont l’avenir n’est pas compromis à court terme en Franche-Comté » ou « Taxon 

fortement menacé en Franche-Comté, généralement rare mais non menacé en France » 

3 : Taxons devant faire l’objet d’actions de conservation à court termes. Taxons « menacés en Franche-Comté mais non menacés en France » 

4 : Taxons devant faire l’objet d’actions à moyens termes. Taxes « rares en France, rares ou localisés en Franche-Comté et non ou peu 

menacés en Franche-Comté » 

5 : taxons devant faire l’objet d’actions à long terme. Taxons « rares ou localisés en Franche-Comté, non ou peu menacés »



 

2.3.Faune 

 

 

 

2.3.1. Oiseaux 

 

 



2.3.2. Mammifères 

2.3.3. Amphibiens et reptiles 



2.3.4. Autres taxons 

2.3.5.  Synthèse de la faune remarquable sur la commune 

Taxon Nom commun  Type d’habitat 
Protection 
nationale 

 
Statut 

Franche-

Comté* 

Intérêt 
communautaire 

Déterminant 
ZNIEFF 

Avifaune 

Pic noir Grands massifs boisés Espèce, biotope LC Oui Oui 

Pic cendré Grands massifs boisés Espèce, biotope DD Oui Oui 

Pic mar Grands massifs boisés Espèce, biotope LC Oui Oui 

Pie-grièche 
écorcheur 

Milieux ouverts avec haies et 
buissons 

Espèce, biotope NT Oui - 

Bondrée apivore Grands massifs boisés Espèce, biotope DD Oui - 

Alouette lulu 
Milieux semi-ouverts, lisières, 
bois clairs 

Espèce, biotope NT Oui Oui 

Bruant fou 
Milieux rocheux, éboulis, 
murets de vignoble 

Espèce, biotope EN - Oui 

Milan noir 
Boisements proche zones 
humides et prairies 

Espèce, biotope NT Oui - 

Milan royal Boisements Espèce, biotope EN Oui Oui 

Huppe fasciée Cavités Espèce, biotope VU - Oui 

Mammifère  Murin de Bechstein Boisements Espèce, biotope VU Oui Oui 

Amphibien 
Sonneur à ventre 
jaune 

Ornières, mares Espèce, biotope NT Oui Oui 

Insectes 

Cuivré des marais Prairies humides Espèce, biotope NT Oui Oui 

Agreste Bois clairs, buissonnants - EN - Oui 

Thécla de l’Orme Lisières de bois - VU - Oui 

Oedipode rouge Milieux secs et dénudés - VU - Oui 



2.4. Trame verte et bleue, continuités écologiques 

2.4.1. Définition des concepts clés du réseau écologique appliqués à la Trame verte et bleue 

2.4.2.  Contexte régional 



 

 

 

2.4.2. La commune dans la Trame Verte et Bleue 

 

 

 





 

 

 







2.5. Diagnostic écologique 

2.5.1. Méthodologie 

Degré d’appréciation Faible Moyen Fort Exceptionnel 

Gradient correspondant 1 2 3 4 

Niveau d’intérêt écologique Gradient 

Intérêt écologique très fort 18 à 20 

Intérêt écologique fort 14 à 17 

Intérêt écologique moyen 9 à 13 

Intérêt écologique faible 5 à 8 



2.5.2. Résultats 

Critères d’intérêt écologique 
Diversité 

Rareté des 

espèces 

Diversité 

écologique 

Rôle 

écologique 

Originalité 

du milieu 

Degré de 

naturalité, 

sensibilité 

écologique 

Gradient d’intérêt 

écologique 
Type d’habitat 

Stockage de matériaux 1 1 1 1 1 5 

Culture agricole 1 1 1 1 1 5 

Friche 1 1 1 1 1 5 

Vignoble 1 1 2 1 1 6 

Plantation de peupliers 1 1 2 1 1 6 

Zones rudérales 1 1 2 1 1 7 

Jardin, parcs et espaces verts 1 1 1 à 3 1 1 5 à 7 

Plan d’eau, mare 2 2 2 1 2 9 

Zones humides FDCJ 2 2 2 1 2 9 

Zones humides Sciences Environnement 2 2 2 1 2 9 

Prairie mésothermophile  2 2 2 2 3 11 

Hêtraie-chênaie-charmaie  2 2 3 2 2  11 

Cours d’eau 2 2 3 2 2 11 

Plan d’eau, mare 2 2 3 2 2 11 

Haies, bosquets 3 2 3 2 2 12 

Mégaphorbiaie 3 2 4 2 3 14 

Verger 2 2 4 3 3 14 

Ripisylve 3 3 3 2 3  14 

Prairie hygrophile  3 3 3 2 3 14 

Zones humides DREAL 2 3 3 3 3 14 

Complexe prairial Nord 3 3 3 3 3 15 

Zonages de protection et d’inventaire 

du patrimoine naturel remarquable 
Zones à préserver, intérêt écologique très fort 

Zones à très forte valeur écologique 









Zones à forte valeur écologique 

Zones à moyenne valeur écologique 

Zones à valeur écologique faible 



2.6. Recommandations 

2.6.1.  Prévention des risques naturels 

Prévention du risque mouvement de terrain 

Le risque glissement de terrain 

Le risque affaissement-effondrement 

Le risque retrait-gonflement des argiles 

Prévention du risque inondation 

2.6.2. Protection de la ressource en eau 

Maîtrise des effluents agricoles et domestiques 



Préservation des zones humides 

2.6.3. Protection du patrimoine naturel 

Préserver les espaces naturels remarquables 

Prise en compte des zones humides 

 

 



Préservation du réseau de haies, bosquets et vergers 

Massifs forestiers 

Maintenir les continuités écologiques 



Limiter les incidences sur Natura 2000 





CHAPITRE 3| ANALYSE URBAINE 

1 - APPROCHE HISTORIQUE DU DEVELOPPEMENT DE POLIGNY 

1.1 Les implantations primitives 

1.2 La constitution progressive d'une ville 

- 
- 



- 

- 



- 
- 
- 
- 





1.3 L'urbanisation de Poligny du XIXème siècle à nos jours 

1.3.1 - Visage de Poligny au milieu du 19ème siècle 

1.3.2 - Les évolutions urbaines de 1850 à 1950  





1.3.3. - Le développement de la ville après 1945  

 





2 - LES EVOLUTIONS MORPHO-TYPOLOGIQUES DE LA VILLE 

2.1 Morphologies urbaines et typologies architecturales 

2.1.1 - L'urbanisation avant 1900 : le centre ancien (centre-ville) 

Morphologie et implantation du bâti : 



Typologies bâties et caractéristiques architecturales : 

Les maisons de villes et hôtels particuliers qui ornent la grande rue et la rue du collège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Les maisons "vigneronnes" constituent le bâti ancien des rues secondaires du centre-ville, du faubourg de Charcigny et du 
quartier de Mouthier le Vieillard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bâtiments remarquables isolés constituent un troisième type de construction que l'on rencontre dans le centre-ville. 

Fonctions urbaines 

http://ruralia.revues.org/document141.html


 

 

 

 

 

 

 

 

 

Desserte circulation stationnement 



2.1.2 - L’urbanisation fin 19ème / première moitié du 20ème : l'extension des faubourgs : 

Morphologies et implantation du bâti : 

Typologies bâties : 

Fonctions urbaines 



Desserte circulation stationnement 

2.1.3 - L’urbanisation après 1945 : étalement urbain et mono-fonctionnalité des espaces 



Les lotissements ou quartiers pavillonnaires : 

Morphologies et implantation du bâti : 



 

 

 

 

 

 

Typologies architecturales 

Fonctions urbaines  

Occupation 



Les quartiers d'habitat collectif  

La zone d'activités 



La zone commerciale Grimont Sud. 
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2.2 Consommation de l’espace et limites de l'urbanisation 

 

 

 

 

 

2.2.1 - Densité des différentes formes d'habitat :  

100 m 



2.2.2. Les superficies consommées par l’urbanisation depuis 2000. 

Consommation d’espace entre 2000 et 2015 



2.2.3. Nature des surfaces impactées : 



Des espaces d’agrément, 
des espaces libres en 

milieu urbain 

0,8 ha   3%

Des espaces déjà 
artificialisés, 

l ’occupation du sol a 

changé sans impacter de 
surfaces agricoles  3,1 ha    

9%

Des espaces naturels en 
milieu urbain ou 

périurbain  1 ha 0; 3%

Des espaces agricoles 
résiduels ou de faible 
valeur agronomique; 

4,6 ha  13%

Des espaces agricoles de 
bonne valeur 

agronomique; 24,5; 72%

Des espaces naturels 
boisés ou semi-boisés.

0,0 ha  - 0%





2.2.4 - Limites physiques et réglementaires aux extensions urbaines 

Les éléments naturels  

Les infrastructures  

Servitudes et autres limites réglementaires  

Le plan de prévention des risques géologiques. 

L'AOC Côtes du Jura 



2.3. Dents creuses et renouvellement urbain : la capacité d’accueil du tissu urbain  

2.3.1. Les espaces à vocation principale d’habitat 

Les dents creuses 



2.3.2. Renouvellement urbain 

Entrée de ville le long de la D905 / N5  

 

 

 

 

 

Route de Lons  

 

 

 

 

 

 



Reconversion des bâtiments d’affinage 

Renouvellement et densification  « en douceur » de la 

principale zone Pavillonnaire de Poligny - Bimby 

 



2.3.3. La zone d’activité 

Les dents creuses 



Renouvellement urbain 



2.4 Les enjeux et les implications pour le PLU 

 

 

 



3 - FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION URBAINE 

3.1 Répartition des fonctions dans la ville (habitat, travail, consommation ….) 

3.1.1 - Habitat  

Les établissements scolaires et de la petite enfance 

 

 

 

 

 

 





Les activités - commerce - industrie - artisanat. 

Commerce 

Tertiaires, libérales …  



Activités industrielles et artisanales 



3.2 Les espaces publics centraux 



3.2.1 - Square Croichet 

Situation 

 

Caractéristiques 

Fréquentation 



Conclusion :  



3.2.2 - Parc des vignerons 

Situation 

Caractéristiques 

Fréquentation 



Conclusion 



3.2.3 - Square de la bibliothèque 

Situation 

Caractéristiques 

Fréquentation 

Conclusion 



3.2.4 - Place centrale (place des déportés) 

Situation 

Caractéristiques 



Fréquentation 



Dans l'axe de la grande rue, l'office du 
tourisme est caché par les voitures et par la 

signalisation 

 

Conclusion : 

 

 

 

 



3.2.5 - Place Notre-Dame 

Situation 

Caractéristiques 

Fréquentation 

Conclusion  



3.2.6 - Place du champ de foire 

Situation 

Caractéristiques 

Fréquentation 

Conclusion  



3.2.7 - Place Louis Loulier 

Situation 

Caractéristiques et fréquentation 

 

Les mini-squares et espaces de détente ou de 

loisirs de proximité : 



3.3 - Organisation des déplacements 

 

 

3.3.1 - Voirie et circulation automobile 

1 - les voies à gros gabarit, d'importance régionale. 



2 - les voies de liaisons intercommunales et internes à l'agglomération. 



3 - les voies de desserte interne (échelle du quartier et de l'ilot) 



4 - les voies mixtes très étroites qui donnent une priorité aux piétons et desservent l'intérieur des îlots. 

Conclusion : 

3.3.2 - Les liaisons douces dans la ville (piétons et cycles) 

 

 

 

Les piétons  

Les trottoirs 

 



 

Les voiries mixtes  

Les chemins en site propre. 

Les cyclistes 



Le stationnement  

 

 

 

 

Les transports collectifs 



3.3.3 Les enjeux et les implications pour le PLU  

 

 

 

 



3.5 Paysages et perceptions de la ville  

3.5.1 - Les paysages naturels : le Pays du Revermont 

3.6 - Les images de Poligny 

 

 

 

 



3.5.2 - La perception de la ville depuis les principaux axes de communication 

RN83 

Depuis l'A 39 (Ouest - Lons le Saunier) : 

Depuis Arbois (Nord) : 



Les entrées de ville 

Entrée Nord par la RN83 : 



Entrée Sud-Ouest" par la RN83 en venant de Lons le Saunier : 



Entrée "Genève" depuis la N5. 

 

 

 



Entrée "Tourmont" depuis la N5. 

Synthèse  



La traversée du centre-ville 



3.5.3 - Les coupures vertes, les points de vue remarquables et les points noirs 

Les coupures paysagères et les composantes végétales structurant les paysages 

Les points de vue remarquables 

La croix du Dan 

La route de Plasne 

La route de Chamole 

Les hauts de Charcigny. 



Les points noirs 

 

 

 

 

 

 

 



3.5.4 - Les enjeux et les implications pour le PLU : 

 

 

 

 



3.6 Le patrimoine bâti remarquable de Poligny 

3.6.1 Le patrimoine officiel, classé aux monuments historiques 

L'église Saint-Hippolyte  

L'église de Mouthier le Vieillard  

L'église de l'ancien couvent des jacobins  

Ancien abattoir ("route de Dole")  

Ancien couvent des Ursulines 

Maison du 18 grande rue 

Hôtel de ville et baillage 

 

Fontaine aux morts 

Fontaine à la sirène 

Fontaine au cheval marine 

Tour de la sergenterie  



Tour des Boussières 

Théâtre (ancienne chapelle de la confrérie de la croix des pénitents) 

Portail de l'ancienne chapelle du collège 

3.6.2 - La ZPPAUP ou Site Patrimonial Remarquable (SPR) 





CHAPITRE 4| ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 

1 - DEMOGRAPHIE 

1.1 Démographie au niveau intercommunal 





1.2 Evolution de la population communale de Poligny 

1.2.1 - Evolution générale 

 

 

 

 

 

 

 

De 1821 à 1836 

De 1836 à 1921  

De 1921 à 1936 



De 1936 à 1954  

De 1962 à 1990 

Evolution après 1990 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.2 – Facteurs de l’évolution démographique 
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1.3 Structure de la population communale 



1.4 Nombre et taille des ménages 

1.4.1 - Evolution quantitative des ménages 

 

 



1.4.2 - Mobilité de la population et attractivité  
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1.5 Conclusion / évolution générale de la population  

 

 

 

 

1.5.1. Les enjeux et les implications pour le PLU  

 

 

 



2 - LOGEMENT 

2.1 Evolution du parc de logements 

2.1.1 - Les évolution quantitatives 
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2.1.2. - Les évolutions des formes bâties 

2.1.3 - Répartition du parc de logements 

86,1% 2,5%

11,4%

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants

89,3%

4,3%

6,5%

Résidences principales

Résidences secondaires

Logements vacants



 

 

2.2 Le parc de résidences secondaires 

2.3 Le parc de logements vacants 

 

 

 



2.4 Le parc de résidences principales 

2.4.1 - Les caractéristiques du parc de résidences principales 

Age du parc 

Taille des résidences principales 

Epoque de construction des résidences principales

48,80%

2,20%
25,20%

20,20%

3,60%

Avant 1915 de 1915 à 1948 de 1948 à 1975

de 1975 à 1991 Après 1991



Parc locatif et parc social 

Epoque de contruction des logements HLM

17,9%

0%

42%

34,7%

5,4%

Avant 1915 de 1915 à 1948 de 1948 à 1975

de 1975 à 1991 Après 1991

Epoque de contruction des logements HLM

17,9%

0%

42%

34,7%

5,4%

Avant 1915 de 1915 à 1948 de 1948 à 1975

de 1975 à 1991 Après 1991
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Location privé  

Confort des logements 

Réhabilitations  



2.4.2 - Structures dédiées aux élèves et étudiants 

2.4.3 - Structures dédiées aux personnes âgées 



2.5 Marché du logement 

2.5.1 - Une production de logements dominée par l'individuel 





 

 

 

2.5.2 - Accession  

2.5.3 - Evolution du parc de logements dans les communes proches de Poligny (entre 1999 et 2009) 



2.5.4 - Les enjeux et les implications pour le PLU 

 

 

 





3 - SITUATION ECONOMIQUE 

3.1 Contexte régional et départemental  





3.2 Contexte du Pays du Revermont   

3.2.1 - Implantation des entreprises 



3.2.2 - Une zone d’emploi agricole et rurale avec une spécificité marquée dans les Industries agro-

alimentaires 

3.2.3 - Secteurs d’emplois 



Année 
Salariés Non-

salariés 
Emploi 

total 
agriculture industrie construction commerce services total salariés 

1998 340 2 278 505 887 4 222 8 232 1 493 9 725 

1999 325 2 352 534 930 4 270 8 411 1 488 9 899 

2000 312 2 435 533 980 4 379 8 639 1 468 10 107 

2001 302 2 335 587 1 045 4 358 8 627 1 442 10 069 

2002 296 2 290 567 1 031 4 444 8 628 1 424 10 052 

2003 330 2 222 595 1 085 4 509 8 741 1 400 10 141 

2004 344 2 141 601 1 127 4 590 8 803 1 407 10 210 

2005 354 2 041 629 1 169 4 512 8 705 1 422 10 127 

2006 352 2 006 603 1 191 4 532 8 684 1 423 10 107 

Solde 1998 - 2006 12 -272 98 304 310 452 -70 382 

solde 2004 - 2006 8 -135 2 64 -58 -119 16 -103 

3.2.4 - Chômage 



3.2.5 - Migrations domicile/travail : actifs entrants et actifs sortants 

3.2.6 - Poligny, ville tertiaire 

Programme Leader  (Liaison entre actions de développement de l’économie rurale) 

La stratégie du LEADER du Pays du Revermont est déclinée en cinq orientations ci-dessous.  
 
Orientation 1 : Valoriser le paysage, comme élément structurant de notre environnement et de notre cadre 
de vie, garant d’une attractivité pour les nouvelles populations et du maintien des populations locales 

L’objectif est de renforcer l’entité paysagère du Pays du Revermont par les deux vecteurs de valeur ajoutée 
que sont le patrimoine naturel et le patrimoine bâti.  

En premier, il s’agit de mener une action de réouverture du paysage notamment par l’agriculture. En effet, 
les paysages sont de grande qualité, mais certaines zones subissent l’enfrichement, liées notamment à la déprise 
agricole. Il s’agira de définir des sites pilotes sur le territoire afin de mener des actions de pastoralisme, 
accompagnées d’entretien, de restauration ou d’amélioration du patrimoine naturel environnant (lisière forêt…). Ces 
sites  seront définis à partir d’une démarche de concertation et de négociation entre les différents usagers afin de 
garantir leur réussite et leur durabilité.  



En second lieu, il s’agira d’offrir une meilleure lisibilité de notre palette de « paysages bâtis », en participant 
à la valorisation de deux patrimoines issus des activités agricoles prédominants que sont les fermes et les cabanes 
de vigne. Afin de respecter une cohérence architecturale dans la rénovation des fermes, l’enjeu est de fixer un cadre 
global d’intervention partagé par tous et d’accompagner la démarche des propriétaires dans leurs travaux. Ainsi, des 
outils de recommandation, des actions de sensibilisation, d'information et de conseil pour les publics concernés 
seront réalisés pour la diffusion de ces pratiques. Quant aux cabanes de vigne, il s’agira alors d’accompagner les 
actions de restauration, de réhabilitation et de rénovation dans un cadre à définir.  
 
Orientation 2 : Favoriser l’émergence d’une diversification des activités agricoles et agroalimentaires  

 La diversification des activités agricoles peut passer par des activités complémentaires tel que l’agritourisme 
qui s’articule pleinement avec la volonté de valoriser les produits et savoir-faire. La valeur ajoutée réside aussi dans 
le fait qu’il sera mis un accent sur la prise en compte de deux publics encore mal identifiés : le public familial et les 
personnes à mobilité réduite.  

Egalement, la diversification des activités agricoles et agroalimentaires passe par un renforcement des 
productions peu présentes sur le territoire et moins bien structurées que le vin et le comté.  

Pour finir, les agriculteurs ont un rôle à jouer dans le développement économique du territoire par la vente et 
la promotion de leurs produits par le biais des circuits courts. Des initiatives sont déjà en cours, l'objectif à terme 
serait de les mettre en réseau, d’inciter au regroupement, et de les développer pour améliorer leur lisibilité vis-à-vis 
des consommateurs. 

 
Orientation 3 : Renforcer les compétences et le transfert de savoir pour un développement dynamique et 
durable du territoire 

Le développement d’un territoire passe aussi par sa capacité à ce que les femmes et les hommes puissent 
faire face aux enjeux de demain (répondre aux évolutions liées aux attentes des consommateurs, notamment en 
matière de développement durable, du respect de l’environnement, répondre aux exigences du marché…). C’est ce 
capital humain que le Pays du Revermont souhaite renforcer en développant les compétences et connaissances des 
acteurs permettant une meilleure utilisation et valorisation des ressources et patrimoines du Pays. C’est aussi une 
contribution à la mise en réseau d’acteurs qui est un élément structurant et fondamental du développement du 
territoire. 

Pour la mise à jour des connaissances et compétences des agriculteurs et professionnels de 
l’agroalimentaire, il s’agira de fortement s’appuyer sur les structures du Pays. Par ailleurs, le Pays du Revermont 
souhaite sensibiliser plus spécifiquement les agriculteurs sur deux champs : une agriculture « certifiante » autour 
des pratiques environnementales et l’optimisation de la gestion des exploitations par une meilleure utilisation des 
nouvelles technologies.  

Dans le secteur sylvicole, un soutien pourra être apporté dans la mesure où la forêt est une ressource 
importante sur le territoire. Il s’agit de sensibiliser à la problématique bois en menant une action d’information, de 
sensibilisation auprès des propriétaires forestiers, publics et privés, pour une meilleure utilisation de la ressource 
bois, et un développement du bois-énergie. 

En ce qui concerne l’offre touristique, il s’agira de renforcer les compétences et connaissances des acteurs 
pour une amélioration de l’offre, en privilégiant la rencontre des différentes catégories (agriculteurs, hébergeurs, 
salariés de sites touristiques…).  

 

Orientation 4 : Améliorer l’appropriation par la population locale et les personnes extérieures de nos 
ressources et favoriser les outils de découverte  

Le patrimoine du Pays du Revermont est dense, riche et variée. Nous avons évoqué principalement dans les 
axes précédents le patrimoine et ressources plutôt « ruraux » (patrimoine naturel, productions, fermes…). Mais, le 
patrimoine urbain, autour de nos trois bourgs centres, sont au cœur de notre économie, et seront davantage pris en 
compte dans cet axe pour offrir aux habitants et touristes de notre territoire des clefs de lecture diverses et 
complémentaires, qui seront adaptés en fonction des publics cibles. Cet axe prend la suite du programme LEADER 
+ qui visait à la valorisation des atouts patrimoniaux et culturels du Pays. 

Toutes initiatives de valorisation du patrimoine et/ou des ressources locales, dans la mesure où elles 
s’inscriront dans la démarche du Pays du Revermont et seront montées en concertation avec les acteurs, seront 
accompagnées. Cependant, des axes prioritaires ont déjà été définis et sont présentés ci-dessous, même s’ils ne 
sont pas limitatifs : 

- L’entrée autour de l’éducation au goût et de la découverte de la fabrication des produits est fédératrice et porteuse 
auprès des habitants et des touristes. En effet, il s’avère que plusieurs structures travaillent sur cette thématique sur 
le territoire. Il s’agira d’inciter à une mise en réseau des projets, de développer les produits touristiques adaptés à 
divers publics.  
- Le Pays est un peu un « condensé » des filières d’envergure départementale et régionale (filières comté et vin). Il 
s’agirait alors de communiquer sur cette concentration pour renforcer l'attractivité du Pays, de s’appuyer sur ces 
compétences pour la réalisation d’actions scientifiques.  



- Le « Pays d’Art et Histoire » est un des outils le plus abouti sur le territoire en terme de concertation et de réflexion 
à l’échelle du Pays avec des projets de valorisation du patrimoine tel que la création d’un Centre d’Interprétation du 
Patrimoine (lieu d’information et de ressources, d’échanges et de débat, d’accueil et de rencontre, d’éducation et de 
sensibilisation). 

- En matière de valorisation patrimoniale, les pôles de diffusion de connaissances (espaces structurés dans des 
réseaux tels que les Musées des Techniques et de la Culture Comtoises, les Juramusées…) revêtent une 
importance toute particulière. Ils nécessitent une rénovation pour être en adéquation avec les exigences actuelles et 
pour améliorer l’accueil des publics étrangers et des jeunes (sera encouragée la prise en compte de l’accueil des 
personnes à mobilité réduite).  

Pour finir, le programme soutiendra la mutualisation de moyens humains. En effet, la saisonnalité est très 
forte dans le domaine touristique ; ainsi, les emplois dans les sites patrimoniaux et culturels sont précaires et d’une 
année sur l’autre, il est difficile de retrouver du personnel qualifié, formé l’année précédente. Cela est facteur de 
baisse de qualité. Il s'agit alors de mutualiser les moyens humains dans le but de pérenniser et de maintenir des 
emplois qualifiés à l’année et d'améliorer les services proposés. 
 
 
Orientation 5 : Développer la coopération 

 La coopération est un axe transversal à développer qui permet de renforcer la stratégie et de s’enrichir grâce 
aux partages d’expériences. Les projets seront en lien avec la stratégie du Pays du Revermont, ils seront 
interterritoriaux et/ou transnationaux.  
Voici les quelques pistes de coopération prédéfinies : travail avec le Pays Lédonien notamment sur les thématiques 
d’oenotourisme et de circuits courts ; coopération entre l’IFCVG et une structure équivalente au sein du Pays de 
Vierzon sur la thématique du goût ; coopération entre la ville de Salins-les-Bains et d’autres villes thermales ; 
coopération entre la ville de Poligny et ses villes jumelées sur la thématique de gestion de la forêt.  " 
 
 

3.2.7 - Poligny, ville-centre pôle d'emplois dynamique 

Les acteurs locaux  

 

 

 

 



3.3 Situation économique de Poligny 

3.3.1 - La population active et l’emploi 

Population active  et emplois 

Catégories socioprofessionnelles et évolution 

http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/population-active-occupee.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/temps-partiel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/apprenti.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/chomeur.htm


Emploi et Migrations alternantes 
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Les emplois par secteurs d'activité économique

3.3.2 - Entreprises et principaux secteurs d'activité 



Industrie (hors IAA) et construction  

Les activités tertiaires hors commerces 



Le commerce  

Commerce traditionnel en centre-ville  

Zone d'activité le long de la N5 

La zone commerciale Grimont Sud 



 
Le schéma départemental de développement commercial (2003) 

Agriculture et agro-alimentaire 

Diagnostic de l’activité agricole et viticole 



Le pôle agroalimentaire  

 

 

 

 

 

 

 



Tourisme 

Structuration de l'activité touristique  

L'offre touristique 



Fréquentation des principaux sites 
touristiques 

- 
- 
- 
- 
- 
- 

 

- 

- 
- 

- 
- 
- 

- 
- 



Tourisme d'affaires 

Les projets de développement  

 

 

 

 

 

Hébergement 

- 
- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 

- 
- 
- 
- 



3.2.3 - Les enjeux et les implications pour le PLU 

 

 

 

 

 



4 - LES EQUIPEMENTS 

4.1 Equipements d'infrastructures 

4.1.1 - Voirie et chemins 

4.1.2 - Transports collectifs 

Bus 

 

 

 

Train 

4.1.3 - Eau potable 

   

   

   

   

   

   

   



La ressource en eau 

Prélèvement et production : 

Ouvrage 
Débit nominal 

[m³/h] 
Capacité de 

production (m3/j) 
Prélèvement 2013 

[m³] 
Prélèvement 2014 

[m³] 
Variation 
2013/2014 

Forage d'Ounans OUNANS 
Prélèvement en nappe souterraine 

450 5 900 1 212 520 1 189 702 -1,88 % 

Consommation et  abonnements 



Volumes mis en distribution et vendus 

Evolution des volumes vendus aux abonnés 

Performances du réseau : 



Qualité de l’eau 

4.1.4 - Assainissement 

Un assainissement collectif en surcharge. 

STATION D'EPURATION 

Station Poligny 

Capacité 9 000 Equivalent Habitants 

Milieu récepteur En cours de codification 

 

TRAITEMENTS APPLIQUES A L'EAU 



EAUX USEES Boues activées – aération prolongée 

 Nitrification 

 Prétraitements physiques 

 

TRAITEMENTS APPLIQUES AUX SOUS-PRODUITS 

BOUES Déshydratation naturelle 

 Stockage 

 Valorisation agricole 

 Epaississement 

GRAISSES Egouttage 

REFUS DE DEGRILLAGE Décharge 

 

COMMUNES ET INDUSTRIES CONNECTEES 

Communes 

COMMUNE DE POLIGNY 

COMMUNE DE TOURMONT 

Industries 

THIRODE S.A. (TGCP) 
Lycée polyvalent d’Etat H.Friant  
Ministère de l’agriculture Ecole Nationale d’Industrie Laitière 
Diager 
Diager  Industrie 
Fromagerie de Tourmont 

 

 

 

Impacts du réseau sur les milieux naturels  

http://sierm.eaurmc.fr/rejets-collectivites/telechargement-fichier.php?station=060939434001&dept=39&nomStation=POLIGNY


Les améliorations à apporter au réseau  

Augmentation du taux de collecte 
 

 

 

Elimination des eaux claires parasites 
 

 

Amélioration du fonctionnement des déversoirs d'orage 
 

Vers une nouvelle station 

 

 

Le zonage d'assainissement 



 

 

Aspects réglementaires 

En zone d'assainissement collectif 

Obligations de la commune 

 
Obligations des particuliers 

En zone d'assainissement non collectif 

Obligations de la commune 



Obligations des particuliers 

4.1.5 - Eaux pluviales 

4.1.6 - Déchets 



 

4.1.7 - Energie 

Gaz de ville 

Electricité, réseaux de télécommunication et internet 

Eoliennes 

4.2 Les équipements de superstructure 

4.2.1 - Enseignement 

Enseignement privé 

Enseignement public 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



4.2.2 - Services municipaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.3 - Services publics 

 

 

 

 

 

 

4.2.4 - Santé 

Hôpital 

Médecins généralistes et spécialistes 

Pharmacies 

Dentistes 

Infirmiers 

4.2.5 - Action sociale 

4.2.6 - Aire d'accueil des gens du voyage 



4.2.7 - Secours/incendie - sécurité 

4.2.8 -Equipements sportifs 

Le complexe sportif 

La salle omnisports du Champ 

d’Orain  

La salle du COSEC Claude Jeanneret   

Le boulodrome du Champ d’Orain  

Les terrains Noël Tournier  



Piscines 

4.2.9 - Equipements socio-culturels et de loisirs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.10 - Culte 

 

 

4.2.11 - Associations 

Associations sportives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Associations culturelles 

 

 

 

 

 

Associations de protection du patrimoine 

 

 

 



5 - CONTEXTE TERRITORIAL ET INTERCOMMUNAL 

5.1 La Communauté de Communes DU COMTE DE GRIMONT 

5.1.1 - Communauté de communes du Comté de Grimont 

Données générales 

Adresse du siège 

Adresse administrative 

Compétences 

Constitution de réserves foncières (à titre facultatif) 



Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) (à titre obligatoire) 

Etudes et programmation (à titre facultatif) 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT) (à titre obligatoire) 

Autres (à titre facultatif) 

NTIC (Internet, câble...) (à titre facultatif) 

Préfiguration et fonctionnement des Pays (à titre facultatif) 

Action de développement économique (Soutien des activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, Soutien des 
activités agricoles et forestières...) (à titre obligatoire) 

Création, aménagement, entretien et gestion de zone d'activités industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou 
touristique (à titre obligatoire) 

Activités culturelles ou socioculturelles (à titre facultatif) 

Activités sportives (à titre facultatif) 

Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements culturels, socioculturels, socio-
éducatifs (à titre optionnel) 







Construction ou aménagement, entretien, gestion d'équipements ou d'établissements sportifs (à titre optionnel) 





Tourisme (à titre facultatif) 

Autres actions environnementales (à titre facultatif) 

Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés (à titre optionnel) 

Traitement des déchets des ménages et déchets assimilés (à titre optionnel) 

Action en faveur du logement des personnes défavorisées par des opérations d'intérêt communautaire (à titre optionnel) 

Action et aide financière en faveur du logement social d'intérêt communautaire (à titre optionnel) 

Amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt communautaire (à titre facultatif) 

Droit de préemption urbain (DPU) pour la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat (à 
titre facultatif) 

Périmètre 

ABERGEMENT-LE-PETIT, AUMONT, BARRETAINE, BERSAILLIN, BESAIN, BIEFMORIN, BRAINANS, BUVILLY, 
CHAMOLE, CHAUSSENANS, COLONNE, DARBONNAY, GROZON, LE CHATELEY, MIERY, MOLAIN, MONAY, 
MONTHOLIER, NEUVILLEY, OUSSIERES, PLASNE, POLIGNY, SAINT-LOTHAIN, TOURMONT, VAUX-SUR-
POLIGNY, VILLERSERINE, VILLERS-LES-BOIS 

5.2 Le Pays du Revermont 

http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=3
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=26
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=37
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=45
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=46
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=50
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=67
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=75
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=86
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=117
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=147
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=178
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=245
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=110
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=309
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=315
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=321
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=333
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=359
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=374
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=397
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=404
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=457
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=499
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=510
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=510
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=529
http://www.aspic.interieur.gouv.fr/Aspic2/asvixCommune.php?IdCommune=531




6 - LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

6.1 Loi Montagne 

6.2 Protection environnementale 

6.3 Article L-111-6 et suivants 

Article L111-6  

Article L111-7 

Article L111-8  

 



6.4 Le bruit  

Loi sur le bruit 

Cartes de bruit stratégiques  

http://www.jura.gouv.fr/content/download/7095/52839/file/AP_2013008-0006_annexeRN.pdf






6.5 Le régime forestier (gestion ONF)  

6.6 Réglementation des boisements 

6.7 Zones d'AOC 

 

 

6.8 Article L-111-3   du code rural 

6.9 Réglementation de la publicité 

 

 



6.10 Protection des sites archéologiques 

6.11 Les servitudes s'appliquant sur le territoire communal  

Plan de prévention des risques naturels 

Sites/Monuments inscrits/classés  -  SPR (ZPPAUP) 



Servitudes d'alignement 

Servitude relative aux interdictions d'accès 

Servitude relative à l'établissement des canalisations de transport et de distribution du gaz. 

Servitude relative à la construction et à l'exploitation de canalisations de transport de produits chimiques 

Servitude relative à l'établissement des canalisations électriques servitude I4 

Servitude grevant des terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation 

Servitude de protection des centres de réception radio-électriques contre les perturbations 

électromagnétiques 

Servitude attachée aux réseaux de télécommunications 

Servitude instituée par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer 

Servitude de protection de captage (AS1) 



Servitude relative aux carrières souterraines de Grozon 

6.12  Les installations classées pour la protection de l’environnement ICPE 



7 - SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 









 

 

 

Les dispositions du PLU 

 

 





CHAPITRE 1| LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET D’URBANISME DU PADD 



 
AXE 1 : LES BESOINS EN MATIERE SOCIO-ECONOMIQUE 

 
1.1 Renforcer la position économique de Poligny dans l’espace franc-comtois 

 

 

 

1.1.1 Pôle agro-alimentaire n°1 en Franche Comté 

a. Le Comté : une image à renforcer 

b. Recherche et production 

1.1.2 - Enseignement 

 

 

1.1.3 - Assurer la capacité de développement d’une industrie « traditionnelle » bien ancrée localement 

a. Disposer d’une capacité foncière à même de répondre aux besoins futurs du pôle économique 



b. Limiter les risques de concurrence entre industrie-artisanat et commerce, par contagion 

commerciale. 

1.1.4. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Renforcer la position économique de 

Poligny dans l’espace franc-comtois … » 

a. Réduction des terres agricoles 

 

 





1.2 Stabiliser l’appareil commercial et renforcer le commerce du centre-ville 

1.2.1 - Permettre la diversification de l’offre commerciale et maintenir l’aire d’attractivité des commerces 

polinois 

 

 

 

1.1.2 - Assurer la complémentarité et la synergie des 3 pôles commerciaux 

a. Limiter l’extension du pôle le long de la N5 

b. Asseoir le développement de la zone de GRIMONT 

c. Poursuivre la dynamisation du commerce du centre-ville. 

 

 

 

 

 

 



1.1.3 - Améliorer les échanges 

et les circulations entre ces 3 

pôles 

1.1.4. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Stabiliser l’appareil commercial et renforcer 

le commerce du centre-ville» 



1.3 Vers un pôle touristique Poligny-Arbois-Salins 

1.3.1 - Regrouper les moyens et les atouts pour renforcer l’attractivité du territoire 

 

 

 

 

1.3.2. Valoriser les atouts polinois, ville du Pays d’Art et d’Histoire 

1.3.3 - Développer l’offre d’hébergement et l’adapter à la demande 

 

 

 

1.3.4 - Permettre l’implantation d’une structure touristique pouvant jouer un rôle moteur pour l’attractivité 

du territoire et pour l’emploi : le center parcs 

a. « Une fenêtre ouverte sur le Jura » dont profiteront tous les acteurs directs ou indirects du tourisme 

 

 

 

 

 

 



b.  + 10 % des emplois touristiques du Jura / + 10% des emplois de Poligny 

 

 

 
c.  Introduire une forme complémentaire (et nouvelle) de tourisme  

 

 

 

 



Complémentarité avec  le tourisme en place et retombées économiques indirectes : 

Une étude a été menée par la société Easypanel pour connaître les comportements des clients de ce type de structure. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le département de l’Aisne a réalisé une étude en 2012 sur les effets du center parcs dans l’économie touristique du 
département. 

 

 

 

 

 

Quelles sont les retombées économiques liées à la présence de Center Parcs dans l’Aisne ? (enquête carnet de 
dépenses) 

 

 

 
 
 
 

d. Un projet intégré à un environnement naturel ….. 

 
L’un des concepts du center Parc est de permettre aux touristes de séjourner dans un espace relativement préservé 
au sein d’un milieu naturel. 
 
Le site retenu se trouve en milieu forestier. 
La forêt constituera le cadre de vie des touristes, par conséquent la couverture forestière sera maintenue autant 
que possible ce qui facilitera l’intégration du projet au milieu environnant. 



1.3.5.  Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Vers un pôle touristique Poligny-Arbois-

Salins» 

a. Les potentiels effets négatifs (-) repérés  

Le choix du site  

Préambule - Un site jurassien  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3 zones étudiées au sein de la forêt de Poligny 

Un pré-diagnostic a été réalisé afin de faire émerger les sensibilités 
environnementales de chacun des sites. 

Le choix s’est donc porté sur la zone de moindre sensibilité environnementale. 

Les effets possibles sur les milieux physiques et naturels  

Milieux physiques et risques : 



Les milieux naturels 

Zones protégées et inventoriées : 

Habitats  



Faune  

Avifaune 



Mammifères terrestres 

Chiroptères 

 

Autres taxons : 

 

 

  

 

 



Perturbation des corridors écologiques  



Risques de rejets dans l’environnement 
 
Eaux pluviales 

 

 

Assainissement  

Les eaux usées « domestiques »  



Les eaux des équipements aqualudiques  

 

 

Ressource en eau potable 

3 hypothèses de raccordement existent : 

 

 

 

- 

- 



Recherche d’une nouvelle source d’alimentation 



Effets sur la ressource en bois 

 

 

 

Pertes de ressources pour la ville de Poligny  





Bruits, nuisances, sécurité 

L’accès au site 

La RN5 plutôt que la RD 68 

La liaison entre la RN5 et le site du projet se fera via la route de la combe aux larres. 

 

 

 

 

 

Valorisation de la gare et mise en place de navettes. 



Risques d’atteinte aux fonctions récréatives de la forêt 

Promenade  

Chasse 

Conclusion  

 

 

 

 



1.4 Démographie : Renouer avec une croissance modérée et stabiliser la population 

autour de 5 000 habitants 

 

 

 

1.4.1. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Démographie : Renouer avec une 

croissance modérée et stabiliser la population autour de 5 000 habitants» 

a. Les potentiels effets négatifs (-) repérés  

Précision :  

Une augmentation des eaux usées à traiter 



Une augmentation des besoins en eau potable 





1.5 Habitat : créer une offre de logements équilibrée 

1.5.1 - 260 à 300  ménages supplémentaires d’ici 15 ans 

a. Rediriger le desserrement qui aura lieu dans les communes périphériques vers Poligny 

b. Accueillir de nouveaux ménages extérieurs au territoire de Grimont 

 

 

1.5.2 - Un parc de logements supplémentaires équilibré et attractif 

a. Créer un parc de logements attractifs capable de concurrencer l’habitat individuel pur en milieu 

rural 

 

 

- 

- 

- 

 

 

 



b. Conserver l’équilibre global parc locatif / parc en accession – développer la partie sociale du parc 

locatif 

 

 

 

1.5.3. Anticiper les besoins en logements liés au vieillissement de la population 

 

 

 

1.5.4. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Démographie : « Habitat : créer une offre de 

logements équilibrée» 



AXE 2 : LES EVOLUTIONS URBAINES 

2.1.  Les objectifs de modération de la consommation d’espace 

 
2.1.1.  Mobiliser le potentiel existant dans l’emprise urbaine actuelle 

 
a. Mobiliser le parc de logements vacants 

 

 
 

b. Renouvellement urbain : reconstruire la ville sur la ville 

Entrée de ville le long de la D905 / N5  

 

 

 

 

 



Route de Lons  

 

 

 

 

 

 

c. Renouvellement et densification  « en douceur » de la 

principale zone Pavillonnaire de Poligny - Bimby 

 
 

Les enjeux :  

c. Urbanisation des dents creuses  



 
d. Des extensions limitées. 

 
 
 

 
 

Les objectifs chiffrés de la modération de la consommation de l’espace 
 

 
e. Pour une gestion durable de la capacité d’urbanisation  

 
Vers une utilisation plus économe de l’espace 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

f. La modération de la consommation de l’espace en chiffres : Bilan des surfaces : 

 

              PLU               POS 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Zoom sur les surfaces dédiées aux activités économiques :  
 
Les superficies classées en 1AUY(c) ou 2AUY(c) totalisent 31.7 ha. 
 
Sur ces 31.7 ha il faut différencier distinguer situations : 
 



Des superficies déjà aménagées 

 
 

 

 

 
 
Ces superficies sont déjà aménagées ce qui réduit les perspectives de consommation d’espace à  22.4 ha 
 

La rétention foncière 

 
Une zone est principalement concernée par ce phénomène. Il s’agit de la zone 2AUY située en continuité de 
l’entreprise Thirode. Cette dernière est propriétaire des terrains et souhaite les conserver pour anticiper des 
besoins d’extension de son activité. Cela représente une superficie de 3.7 ha insérée dans l’enveloppe de la zone 
d’activités de Poligny, mais non exploitable pour l’accueil de nouvelles entreprises. 
 
Cela réduit d’autant la capacité d’accueil de la zone d’activité. 
 



 
Spécialisation des zones : 

 
La zone aux Bubles, à l’extrémité nord de la zone d’activité est destinée à permettre les extensions des activités 
d’affinages de fromages situées à proximité. Les entreprises Vagne et Monts et Terroirs situées à proximité 
immédiate s’étendent de manière très régulière pour faire face à l’accroissement de leurs activités. Leurs 
possibilités d’extension sur leurs emprises foncières existantes sont très limitées. 
La collectivité a donc décidé de délimiter en zone 1AUY et de réserver cet espace de 3.2 ha en continuité des 
entreprises concernées. 
 
 
La zone de Grimont, 1AUYc et 2AUYc, se trouve en extension de la zone commerciale existante. Elle est avant tout 
destinée à accueillir des commerces, des activités de bureaux ou de l’hôtellerie. Les activités industrielles et 
artisanales n’y sont pas admises. Superficie : 6.7 ha 
 
 
 

Bilan  

 
Les zones susceptibles d’accueillir des activités économiques se décomposent comme suit : 
 

 

Une superficie de 9 ha maîtrisée par la collectivité, 
Une superficie de 3.2 ha sur les anciens terrains de la SNCF. Cette zone présente l’inconvénient d’être très étroite 
et de nécessiter la création d’une voie particulièrement longue. 
Une superficie de 2.5 ha sur des terrains privés. 
 

 

Une superficie de 3.2 ha non maîtrisée par la collectivité. 
 

 

Une superficie de 3.7 ha propriété de . 
 

 

Une superficie de 6.7 ha non maîtrisée par la collectivité. 
 

 
En dehors des zones spécialisées et des zones soumises à rétention foncière, la capacité réelle dégagée pour le 
PLU pour l’accueil d’entreprises est de 15.7 ha 
 



2.1.2. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Les objectifs de modération de la 

consommation d’espace» 

Les potentiels effets négatifs (-) repérés  

Consommation d’espace  

Impact du projet urbain (à destination de l’habitat) sur les terres agricoles : 

Impact du projet urbain (à destination de l’habitat) sur les milieux naturels : 

 

- 

- 

 

- 
- 

- 

- 



 

- 

- 

 

- 

- 

 

- 

- 

Bruit / nuisances / pollution / cadre de vie 

Une augmentation du nombre d’automobiles… 

 

 

 



La densification de l’urbanisation et la concentration sur le village est susceptible d’engendrer des nuisances et surtout 
une évolution du cadre de vie qui peut être mal vécue. 

 

 

 

 

 

 

 



2.2.  La prise en compte des grands projets d’infrastructure 

2.2.1.  Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « La prise en compte des grands projets 

d’infrastructure» 



2.3  Un développement urbain équilibré 

2.3.1.  Un équilibre entre renouvellement urbain et développement urbain dicté en partie par les 

contraintes physiques et réglementaires qui ceinturent la ville. 



2.3.2 - Les grands équilibres « urbains » 

 

 

 

 

- 

- 

 

 

 



2.3.3.  Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Un développement urbain équilibré» 



2.4. Donner à Poligny le centre-ville qu’elle mérite. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.4.1 - Suppression du transit routier à travers le centre-ville 

 

 

- 

- 
- 



2.4.2 - Mettre en place un schéma global de stationnement sur le long terme 

 a. Optimiser les espaces de 

stationnement  

 

 

 

b. Organiser la complémentarité des zones de stationnement  

 

 

 

 





2.4.3 - Créer les conditions du développement des usages piétons et cyclistes 

a. Créer un réseau de chemins piétons et cyclistes 

 

 

 

2.4.4 - Mettre en place un réseau de stations d’abris à vélo. 

 

 

 

 

 

2.4.5.  Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Donner à Poligny le centre-ville qu’elle 

mérite» 



AXE 3 : AGRICULTURE ET TERRITOIRE 

3.1 Un développement agricole en harmonie avec le territoire 

3.1.1 - Préserver les grands espaces agricoles et les sièges d’exploitation 

3.1.2 - Favoriser la diversité des productions  

a. Cette diversité existante génère des richesses qui constituent une identité du territoire : 

 

 



b. Il conviendrait d’élargir la diversité et de développer les circuits-courts 

3.1.3 - Reconquérir les espaces en déprise, les friches et les zones boisées aux abords de la ville 

3.1.4. Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « Un développement agricole en harmonie 

avec le territoire» 



AXE 4 : DIVERSITE ECOLOGIQUE ET LIMITATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX 

4.1 La préservation de la diversité biologique 

4.1.1 - Protéger les sites naturels identifiés comme ayant un intérêt écologique élevé 

4.1.2 - Préservation des continuités écologiques 

4.1.3.  Les effets possibles sur l’environnement de l’orientation « La préservation de la diversité biologique» 



4.2 Prendre en compte les risques naturels  

 
 
4.2.1. Les risques de mouvements de terrain 

 

 
4.2.2. Le risque inondation 

 

 
 
4.2.3. Limiter l'impact de l'urbanisation sur l'écoulement des eaux pluviales 

 

 

4.3 Limiter les effets de l’urbanisation  

4.3.1 - Favoriser l'utilisation des énergies renouvelables 

 

 

 

4.3.2 - Limiter l'impact de l'urbanisation sur l'écoulement des eaux pluviales 



4.4.  Promouvoir les énergies renouvelables 

 
4.4.1. Favoriser l'utilisation des énergies renouvelables 

 

4.4.2. Permettre l’exploitation des ressources d’énergie local 

 
Centrales photovoltaïques. 

Eolien  

Bois 

4.4.3. Réseau d’énergie 

 

 

 

4.4.4. Les effets possibles sur l’environnement de l’axe 4  « DIVERSITE ECOLOGIQUE ET LIMITATION DES 

IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX» 



CHAPITRE 2 | LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES 

ZONES ET DES REGLES APPLICABLES 

1 - LES MOTIFS DE LA DELIMITATION DES ZONES 

1.1  Le code l’urbanisme 

1.1.1 - Article R*123-4 

1.1.2 - Article R*123-5 

1.1.3 - Article R*123-6 

1.1.4 - Article R*123-7 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817542&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9DEE15AB7A3AE760F50C40FBC75DEF02.tpdjo04v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817137&dateTexte=&categorieLien=cid


1.1.5 - Article R*123-8 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814478&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8C37FD55B530A2FE393D9C00C554C5C1.tpdjo04v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022475776&dateTexte=&categorieLien=cid


1.2 La délimitation des zones traduit les orientations du PADD 

1.2.1 - Renforcer la position économique de Poligny  

a. Renforcement du pôle Enilbio 

b. Assurer la capacité de développement industriel  

 

 

- 

- 
- 

- 

 



Qualité environnementale et paysagère des zones 

1.2.2 - Renouer avec la croissance démographique 

 

 

 

 



a. Accueillir de nouveaux ménages  



1.3 Les zones urbaines U : 

 

 

 

1.3.1 - La zone UA  

Caractère de la zone 

Les objectifs et enjeux liés à 

la zone UA 

 

 

 

 

 



1.3.2 - La zone UB 

Caractère de la zone 

Les objectifs et enjeux liés à 

la zone UB 

 

 

 

 



1.3.3 - La zone UC 

Caractère de la zone 

Les objectifs et enjeux liés à la zone 

UC 

 

 

 

 
1.1.4 - La zone UE 

Caractère de la zone 



Les objectifs et enjeux liés à la zone UE 

 

 

 

1.3.5 - La zone UY 

Caractère de la zone 

Les objectifs et enjeux liés à la 

zone UY(c)  

 

 





1.4 - Les zones à urbaniser AU 

1.4.1. Recherche de zones humides, prospections à la parcelle 

Méthodologie 

 

 

 



Classes d’hydromorphie retenues dans la législation (source : MEDDE, GIS Sol. 2013) 

La méthode de délimitation des zones humides par le critère pédologique vise à réaliser des relevés pédologiques 
à la tarière de part et d’autre de la frontière supposée de la zone humide comme le montre la figure ci-dessous.  
 

 
Protocole de placement des relevés pédologiques vis-à-vis de la frontière supposée de la zone humide (Source : MEDDE, GIS Sol. 2013, 

Crédit photographique : Hélène Rousseau) 

Résultats des sondages 

Vue sur la jonchaie 



Vue sur la zone 1AUd 

 
 

Vue sur la zone 1AUY  

 



Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Hydromorphie 
Classe ZH 

GEPPA 

1 905804.02 6642133.85 30 -  

2 905891.67 6642153.97 40 -  

3 905856.15 6642235.93 80 -  

4 905945.50 6642206.37 70 -  

5 905924.33 6642084.15 50 -  

6 905824.66 6642032.62 55 -  

7 905815.05 6641954.82 50 -  

8 904699.54 6650960.51 60 

Oui 

Argiles gris foncés + trace 

d’oxydation du fer + concrétions 

de Mg (0-60 cm) + niveau d’eau 

proche de la surface 

 

9 904603.47 6640994.76 60 -  

10 904517.45 6640973.89 60 -  

11 946652.25 6641051.88 60 à partir de 30cm  

12 904707.60 6641108.40 60 

Non 

Traces d’oxydation Fe + Mg (40-

60 cm) 

 

13 904742.94 6641223.79 60 

Non 

Concrétions de Mg+ trace rouille 

< 5% 

 

14 904633.63 6641214.36 70 

Non 

Concrétions de Mg+ trace rouille 

< 5% 

 

15 904559.07 6641169.41 80 -  

16 904561.21 6641251.04 40 -  

17 905316.10 6640826.72 40 -  

18 905378.34 6640849.24 40 -  

19 905435.00 6640891.14 60 -  

20 905250.10 6641442.23 40 -  

21 905382.87 6641435.35 50 -  



Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Hydromorphie 
Classe ZH 

GEPPA 

22 905325.57 6641340.42 70 -  

23 905167.35 6641277.93 25 -  

24 905016.84 6641276.88 30 -  

25 904895.07 6641345.31 70 -  

26 904976.53 6641403.54 60 -  

27 905096.89 6641424.77 60 -  

28 905343.40 6641513.11 50 -  

29 905298.10 6641665.70 60 -  

30 905440.02 6641726.00 70 -  

31 905461.68 6641570.97 90 -  

A 905103.02 6642600.15 55 -  

B 905041.12 6642640.44 30 -  

C 904995.33 6642687.80 50 -  

D 904960.78 6642549.64 50 -  

E 904800.20 6642557.21 20 -  

F 904887.78 6642483.55 40 -  

G 904810.05 6642219.97 55 -  

H 904971.89 6642127.63 40 -  

I 904903.23 6642077.99 40 -  

J 904777.68 6642161.78 30 -  

K 905624.36 6640120.49 90 -  

L 905674.07 6640102.61 65 -  

M 906178.37 6641886.25 70 -  

N 906265.91 6641933.70 60 -  

O 906252.06 6642086.94 60 -  

P 906189.90 6642062.79 65 -  

Q 906099.02 6642077.21 65 -  

R 606121.47 6642018.85 65 -  

S 906097.97 6641988.28 65 -  

T 905994.16 6641938.24 50 -  



Sondage X Lambert 93 Y Lambert 93 Profondeur (cm) Hydromorphie 
Classe ZH 

GEPPA 

U 905978.62 6641902.24 55 -  



1.4.2 - Les zones à vocation d’habitat 1AU 

Caractère de la zone 

 

 

Les objectifs et enjeux liés aux zones 1AU 

 

 

 

 



Zone 1AUa  

Caractéristiques de la zone 

Milieux physiques : 

 

 

 

 



Milieux naturels : 



Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme : 

Zone 1AUb  

Caractéristiques de la zone 

Milieux physiques : 

Milieux naturels : 



Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 



Programme : 

Zone 1AUc  

Milieux physiques : 



Milieux naturels : 



Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme : 

 

 



 

Zone 1AUd  

Milieux physiques : 

 
Milieux naturels : 

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 



Programme : 

Zone 1AUe  

Caractéristiques de la zone 

Milieux physiques : 



Milieux naturels : 

Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme : 



Zone 1AUf  

Caractéristiques de la zone 

Milieux physiques : 

Milieux naturels : 

 
Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

Accès et réseaux : 

Programme : 



1.4.3 - La zone à vocation touristique 1AUL,  



Milieux physiques : 

Milieux naturels : 

 
 
 
 
 



Recherche de zones humides 

 
Paysages : 

Enjeux agricoles 

Exposition : 

 



Accès et réseaux : 



1.4.4 - Les zones à vocation d’activité 1AUY, 1AUYc, 2AUY, 2AUYc 

Les zones 1AUY et 2AUY 

Les zones 1AUYc et 2AUYc 



1.4.5 - Les zones agricoles A 



Les zones A 

Caractère de la zone A : Les objectifs et enjeux liés à la zone 
A : 

 

 

 



Les secteurs Azh : 



1.4.6 - Les zones naturelles N 



La zone N 



Le secteur Nep 

Le secteur Nj 



Le secteur Nl 



Les secteurs Nzh  



1.5 Les emplacements réservés 

 

 

 

1.5.1 - ER8 – rue Jean Jaurès/rue des Capucins 

 

 

 

 

1.6 Les espaces boisés classés 

 

- 
- 

 



1.7 Les constructions repérées au titre de l’article L151-11 du code de l’urbanisme 



1.8 Les haies repérées au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme 



2 - LES MOTIFS DES REGLES APPLICABLES 

2.1 Les dispositions générales du règlement: 

2.1.1- Les articles 4 à 11   

2.1.2 - Article 4  et 5°: adaptations et exceptions aux règles. 

2.1.3 - Article 6 : R123-10-1 

2.1.4 - Article 7 : Clôtures  

2.1.5 - Article 8 : rappel concernant les espaces boisés classés. 

2.1.6 - Article 9 : cet article rappelle les procédures concernant l’archéologie préventive. 

2.1.7 - Article 10 : permis de démolir. 

2.1.8 - Article 11 : risques et nuisances 



2.2  Les dispositions réglementaires spécifiques à chaque zone  

2.2.1 - Limitations concernant les occupations et utilisations du sol - Articles 1 et 2 

2.2.2 - Limitations relatives aux accès et à la voirie - Article 3 

 

 

 

 

2.2.3 - Limitations relatives aux conditions de desserte par les réseaux - article 4 

 

 

 

 

 



3m

4
,5

m

Distance minimale d'implantation /

hauteur de la construction :

Limite séparative

3
m

Hauteur maximale autorisée

dans la bande de 0 à 4 m

3
,7

5
m

1,5m

1m

0,5m

2m

2,5m

3
,2

5
m

3
,5

m 4
m

4
,2

5
m

4
,7

5
m

3,5m

5
m

4m

2.2.4 - Limitations relatives aux caractéristiques des terrains - article 5 

2.2.5 - Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques - 

article 6 

2.2.6 - Limitations relatives à l'implantation des constructions par rapport aux limites séparatives - article 7 



2.2.7 - Limitations relatives à l'implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une 

même propriété - article 8 

2.2.8 - Limitations relatives au coefficient d'emprise au sol - article 9 

 

 

 

 

2.2.9 - Limitations relatives à la hauteur des constructions - article 10 

 

 

 

2.2.10 - Limitations relatives à l'aspect extérieur - article 11 

2.2.11 - Limitations relatives au stationnement - article 12 



 

 

 

2.2.12 - Limitations relatives aux espaces libres et aux plantations - article 13 





CHAPITRE 4| LES MOTIFS DES ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

1. ARTICLE L123-1-4 DU CODE DE L’URBANISME 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EF024634A4DEE14A36941F3D3ADE29BD.tpdjo02v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EF024634A4DEE14A36941F3D3ADE29BD.tpdjo02v_1?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EF024634A4DEE14A36941F3D3ADE29BD.tpdjo02v_1?cidTexte=JORFTEXT000000319738&idArticle=LEGIARTI000006878543&dateTexte=&categorieLien=cid


2. LES CONDITIONS D'AMENAGEMENT ET D'OUVERTURE A L'URBANISATION DES 

ZONES A URBANISER 1AU 

2.1 Les enjeux des « OAP » 

2.1.1 Economiser l'espace 

Cet objectif d'économie du foncier doit être porté par deux moyens : 

 

 

 

 



L'organisation des dessertes et des voiries doit être adaptée à ces enjeux 

 

 

 

Illustration à titre d'exemple, de ces principes sur un tissu pavillonnaire : 

²

²



Stationnement : 

 

 

 

Favoriser les économies d'énergie 

Mettre les liaisons douces au cœur du projet 

 

 

- 

- 
- 
- 

- 

Des voiries hiérarchisées 

 

- 

- 



 

Gestion intégrée des eaux pluviales 





CHAPITRE 5|  LES EVOLUTIONS DU PLU PAR 

RAPPORT AU POS 

1. DECOMPTE DES SURFACES 



1.1  Une réduction modérée des surfaces urbaines ou à urbaniser 



1.2  Une continuité avec les grandes orientations de développement du POS 

2. CONSOMMATION D’ESPACE 

2.1 Habitat  

2.2 Activités 

 
 
 
 



 

 
 

 
 

 
 

Une superficie de 3.7 ha propriété de . 
 

 



CHAPITRE 6 | EVALUATION DES INCIDENCES DU 

PLU SUR L’ENVIRONNEMENT 

1. INCIDENCES SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

1.1. Prise en compte du risque mouvement de terrain 

1.1.1. Le respect du PPRN à travers le PLU : 

 

 

1.1.2. Risque affaissement-effondrement 



1.1.3. Risque glissement de terrain 

1.1.4. Risque retrait-gonflement des argiles 



1.2. Prise en compte du risque inondation 

1.2.1. Eviter d’accroître le risque : 

1.2.1. Eviter d’accroître l’exposition au risque : 

Zone d’activité 



 

 

 

Zone à vocation d’habitat 

 

- 

- 
- 
- 



1.3. Effets sur la ressource en eau 

1.3.1  Incidences au regard des rejets d’eaux usées 

Incidences qualitatives 



Incidences quantitatives 

1.3.2. Incidences au regard des eaux pluviales 

 

Le projet de règlement prévoit pour les zones U et AU que : 

 

Gestion des eaux pluviales prévue dans le règlement du PLU  UA UB UC UE 
UY/ 

AUY 
1AU 1AUL 

Les eaux pluviales seront recueillies et infiltrées sur le terrain autant 

que possible. 
x x x x x x  

Le rejet dans le réseau public d'eaux pluviales ne peut être accepté 

que si aucune autre solution n'est techniquement possible.  
  x x x x  

Dans les secteurs de risques (PPRN) indicés g1 ou g2, toutes les eaux 

superficielles et/ou drainées collectées seront évacuées par rejet 

contrôlé vers le réseau EP collectif. 

  x     

Le recueil des eaux pluviales pour tous usages privés conformément 

aux règlementations en vigueur est vivement recommandé. 
  x     

Des systèmes de rétention des eaux pluviales avant rejet dans les 

réseaux pourront être imposés. Les espaces ainsi affectés seront 

traités selon des principes de qualité paysagère, ils seront intégrés 

aux espaces publics du quartier. 

  x   x  

Le rejet  dans le réseau devra être précédé d’un dispositif de stockage 
limitant le débit de fuite. Ces prescriptions s’appliquent aux 
extensions des constructions existantes et à toute nouvelle 
imperméabilisation des sols. Par exception elles pourront être 
écartées en cas d’impossibilité technique. 

    x   

Pour toute surface de parking nouvelle, supérieure à 500 m² ou à 

l’occasion d’une extension des surfaces existantes amenant à 

dépasser au total 500 m², un système de prétraitement des eaux de 

ruissellement doit être mis en place. 

    x   

Les eaux pluviales issues de la voirie et des aires de stationnement 

supérieures à 200 m² seront traitées par des précédés alternatifs 

permettant l’épuration des eaux. 

      x 

Les eaux pluviales recueillies et les eaux de ruissellement seront 
infiltrées sur le terrain d’assiette de l’opération. Le débit de fuite sera 
contrôlé de telle sorte que l’utilisation sera sans effet sur 
l’accélération du transit des eaux pluviales. 

      
x 

 



Le Projet de Center Parcs prévoit les dispositions suivantes : 

 

 

 

 

 

1.3.1  Incidences au regard des prélèvements d’eau  

Cas de l’urbanisation hors Center Parcs 



Cas du projet Center Parcs 

 

 

 

1.4. Effets sur les zones humides 

1.4.1. Rappel : définition d’une zone humide 



 

1.4.2. Incidences sur les zones humides de Poligny 

 

 

 

1.5. Mesures proposées pour le milieu physique 

 

 

 

 

 

 





2. INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

2.1. Effets sur les habitats et les espèces remarquables 

2.1.1. Effets sur les habitats naturels remarquables 



2.1.2. Effets sur les espèces patrimoniales 

2.1.2. Espèces remarquables 

 

 

 



2.2. Incidences sur les continuités écologiques 

N° Orientation Intitulé Compatibilité 

A 
Garantir des modes de gestion compatibles avec la 

préservation des composantes de la TVB 

Garantir des modes de gestion compatibles avec la préservation de la TVB 

associée aux milieux forestiers 
Sans objet 

Promouvoir et favoriser des modes de gestion compatibles avec la préservation 

de la TVB associée aux milieux agricoles 
Sans objet 

Garantir des modes de gestion compatibles avec la préservation de la TVB 

associée aux milieux rupestres et milieux souterrains 
Sans objet 

Promouvoir et favoriser des modes de gestion compatibles avec la préservation 

de la TVB associée aux milieux humides 
Sans objet 

B  
Limiter la fragmentation des continuités 

écologiques 

Améliorer la perméabilité des infrastructures de transport et autres 

aménagements terrestres et aériens 
Sans objet 

Limiter la fragmentation des continuités aquatiques et humides liée aux ouvrages 

hydrauliques et aménagements d'abords 
Sans objet 

Limiter l'artificialisation des milieux naturels liée à l'étalement urbain et 

développer des projets de nature en ville 

Le projet de PLU prévoit une préservation des espaces affectés aux 

activités agricoles et des espaces naturels par un classement en zone 

N ou A. 

Il prévoit également que les espaces libres soient traités en espaces 

verts plantés dans les zones U et AU 

C 
Accompagner les collectivités dans la préservation 

et la remise en bon état des continuités écologiques 

Veiller à la bonne articulation à toutes les échelles, du SRCE avec les différents 

documents existants 

La trame verte et bleue a été prise en compte à l'échelle locale. Les 

parcelles ouvertes à l'urbanisation ne fragmentent pas les continuités 

de manière significative. Le projet Center Parcs pourra proposer des 

mesures favorables au maintien des continuités dans ce secteur. 

Accompagner la mise en œuvre locale du SRCE Sans objet 

Sensibiliser et former les élus et agents des collectivités aux enjeux de la TVB Sans objet 

D 

Former et sensibiliser les acteurs dans la 

préservation et la remise en bon état des 

continuités écologiques 

Former les acteurs et les porteurs de projets à la prise en compte des enjeux de 

la TVB 
Sans objet 

Sensibiliser les acteurs et les porteurs de projets à la prise en compte des enjeux 

de la TVB 
Sans objet 

E Suivre, évaluer et actualiser le dispositif du SRCE 

Veiller à la cohérence du SRCE avec les autres politiques et plans d'actions Sans objet 

Organiser et assurer le suivi de la démarche du SRCE Sans objet 

Compléter et actualiser les connaissances sur la TVB régionale Sans objet 



2.2.2. Incidences locales 

2.3. Incidences sur la « nature ordinaire » 



 

2.4.  Incidences sur le réseau NATURA 2000 

 

2.4.1.  Sites Natura 2000 à proximité de la commune 

Nom Type Code DOCOB Surface Distance 

Réseau de cavités à Minioptères de 

Schreibers en Franche-Comté 
ZSC FR4301351 

En cours de 

rédaction 
Totale : 25 ha Sur le territoire 

Reculée des Planches-près-Arbois 
ZSC FR4301321 Oui 

Totale : 1343 ha 
Limite N-E du 

territoire ZPS FR4312025 Non 

Reculées de la Haute Seille 
ZCS FR4301322 Non 

Non 
Totale : 1420 ha 7.4 km de distance 

ZPS FR4312016 

Bresse jurassienne 
ZSC FR4301306 Oui 

Oui 
Total : 9477 ha 11 km de distance 

ZPS FR4312008 

Basse vallée du Doubs 
ZSC FR4301323 

Oui Totale : 3804 ha 33 km de distance 
ZPS FR4312007 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_%28biologie%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9veloppement_durable












2.4.2. Evaluation préliminaire des incidences du projet sur Natura 2000 

 

 

Site « Bresse jurassienne » 

Incidences sur les habitats communautaires ayant justifié la désignation du site 

Incidences sur les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site 
 

 

 



 

Site « Basse vallée du Doubs » 

Incidences sur les habitats communautaires ayant justifié la désignation du site 

Incidences sur les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site 



 

Site « Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté » 

Incidences sur les habitats communautaires ayant justifié la désignation du site 
 

 

Incidences sur les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site 



 

 

Site « Reculée de la Haute-Seille » 

Incidences sur les habitats communautaires ayant justifié la désignation du site 

Incidences sur les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site 
 

 





 

 

 

 

 

 

 



Site « Reculée des Planches-Près-Arbois » 

Incidences sur les habitats communautaires ayant justifié la désignation du site 

Incidences sur les espèces communautaires ayant justifié la désignation du site 

 

 

Il conviendra de mettre en place des mesures adaptées vis-à-vis de ces espèces (évitement, réduction, 

compensation).  

 



 

 

 

 

 

3. CONCLUSION  

 

 

 

 



 

CHAPITRE 7 |COMPATIBILITE AVEC LES LOIS ET 

NORMES SUPERIEURES 
 

 

 



1. SDAGE 

La commune de Poligny est comprise dans le périmètre du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021. Le Code de l’urbanisme établit que les documents d’urbanisme doivent 

être compatibles avec les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le SDAGE. 

Orientation 
Disposition 

Mesures prises 
N° Intitulé 

0 S’adapter aux effets du changement climatique 
0-01 à 
0-05 

Mobiliser les acteurs des territoires pour la mise en œuvre des actions d’adaptation au  
changement climatique  
Nouveaux aménagements et infrastructures : garder raison et se projeter sur le long terme  
Développer la prospective en appui de la mise en œuvre des stratégies d’adaptation 
Agir de façon solidaire et concertée  
Affiner la connaissance pour réduire les marges d’incertitude et proposer des mesures 
d’adaptation efficaces  

 Calcul des ouvrages de rétention des eaux pluviales du Center Parcs tenant compte des 

scénarios d’évolution climatique et de leurs effets en matière de précipitation 

1 
Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus 
d'efficacité 

1-01 à  
1-07 

Afficher la prévention comme un objectif fondamental 
Mieux anticiper 
Rendre opérationnels les outils de la prévention 

 Prise en compte de la ressource en eau (eaux pluviales infiltrées à la parcelle, 

raccordements à dispositifs d’assainissement, estimation des besoins en eau potable)  

2 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des 
milieux aquatiques 

2-01 à  
2-03 

Mettre en œuvre de manière exemplaire la séquence « éviter-réduire-compenser » 
Evaluer et suivre les impacts des projets 
Contribuer à la mise en œuvre du principe de non-dégradation via les SAGE et contrats de 
milieu 

 Prise en compte des zones humides dans le zonage (classement en zone spécifique (zh)) 

avec l’obligation de compensation en cas d’atteinte au milieu 

  Limitation de la consommation de l’espace (urbanisation des dents creuses) et de 

l’imperméabilisation des sols 

 Limitation de l’impact quantitatif (infiltration des eaux pluviales à la parcelle autant que 

possible) 

3 
Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des  
politiques de l’eau et assurer une gestion durable des services  
publics d’eau et d’assainissement  

3-01 à  
3-08 

Mieux connaitre et appréhender les impacts économiques et sociaux 
Développer l'effet incitatif des outils économiques en confortant le principe pollueur-
payeur 
Assurer un financement efficace et pérenne de la politique de l'eau et des services publics 
d’eau et d’assainissement 

Sans objet 

4 Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la  
cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l’eau 

4-01 à 
4-12 

Renforcer la gouvernance locale dans le domaine de l'eau 
Structurer la maîtrise d’ouvrage de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations à l’échelle des bassins versants 
Assurer la cohérence entre les projets d’aménagement du territoire et de développement 
économique avec les objectifs de la politique de l’eau 

 Prise en compte des enjeux du SDAGE (zones humides, eaux souterraines) 

 Vérification de la capacité d’alimentation en eau potable pour les nouvelles habitations 

5A 

Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les 
pollutions par les substances dangereuses et la protection de la 
santé - Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions 
d'origine domestique et industrielle 

5A-01 à 
5A-07 

Prévoir des dispositifs de réduction des pollutions garantissant l’atteinte et le maintien à 
long terme du bon état des eaux 
Adapter les conditions de rejet en s’appuyant sur la notion de « flux admissible » (milieux 
sensibles) 
Réduire la pollution par temps de pluie en zone urbaine 
Eviter, réduire, compenser l’impact des nouvelles surfaces imperméabilisées 
Adapter les dispositifs en milieu rural en promouvant l’assainissement non collectif ou semi-
collectif et en confortant les services d’assistance technique 
Etablir et mettre en œuvre des schémas directeurs d’assainissement qui intègrent les 
objectifs du SDAGE 
Réduire les pollutions en milieu marin 

 Raccordement des nouvelles extensions à des dispositifs d’assainissement, réhabilitation 

de la STEP (permettant de diminuer les pollutions résultat de l’installation vétuste)  

 Limitation de l’imperméabilisation 



5B Lutter contre l'eutrophisation des milieux aquatiques 
5B-01 à 
5B-04 

Anticiper pour assurer la non-dégradation des milieux aquatiques fragiles vis-à-vis des 
phénomènes d’eutrophisation 
Restaurer les milieux dégradés en agissant de façon coordonnée à l’échelle du bassin 
versant 
Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux aquatiques fragiles vis-à-vis 
de l’eutrophisation 
Engager des actions de restauration physique des milieux et d’amélioration de l’hydrologie 

Sans objet 

5C Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses 
5C-01 à 
5C-07 

Réduire les émissions et éviter les dégradations chroniques 
Sensibiliser et mobiliser les acteurs 
Améliorer les connaissances nécessaires à la mise en œuvre d’actions opérationnelles 

Sans objet 

5D 
Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements 
conséquents dans les pratiques actuelles 

5D-01 à 
5D-05 

Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 
pratiques actuelles 

Sans objet 

5E Evaluer, prévenir et maitriser les risques pour la santé humaine 
5E-01 à 
5E-08 

Protéger la ressource en eau potable 
Atteindre les objectifs de qualité propres aux eaux de baignade et aux eaux conchylicoles 
Réduire l’exposition des populations aux substances chimiques via l’environnement, y 
compris les polluants émergents 

Sans objet 

6A 

Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques et des zones humides - Agir sur la morphologie et le 
décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 
aquatiques 

6A-01 à 
6A- 16 

Prendre en compte l’espace de bon fonctionnement 
Assurer la continuité des milieux aquatiques 
Assurer la non-dégradation 
Mettre en œuvre une gestion adaptée aux plans d’eau et au littoral 

 Prise en compte des zones humides dans le zonage (classement en zone spécifique (zh)) 

6B Préserver, restaurer et gérer les zones humides 
6B-01 à 
6B- 05 

Préserver, restaurer et gérer les zones humides 

 Prise en compte des zones humides dans le zonage (classement en zone spécifique) 

 Incidences non significatives sur les habitats humides du réseau Natura 2000. 

6C Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les 
politiques de gestion de l'eau 

6C-01 à 
6C- 04 

Mettre en œuvre une gestion planifiée du patrimoine piscicole d’eau douce 
Gérer les espèces autochtones en cohérence avec l’objectif de bon état des milieux 
Favoriser les interventions préventives pour lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes 
Mettre en œuvre des interventions curatives adaptées aux caractéristiques des différents 
milieux 

Sans objet 

7 Atteindre l'équilibre quantitatif en améliorant le partage de la 
ressource en eau et en anticipant l'avenir 

7-01 à  
7-08 

Concrétiser les actions de partage de la ressource et d’économie d’eau dans les secteurs en 
déséquilibre quantitatif ou à équilibre précaire 
Anticiper et d’adapter à la rareté de la ressource en eau 
Renforcer les outils de pilotage et de suivi 

 Prise en compte des besoins futurs en matière de ressource en eau 

 Recherche d’une nouvelle source d’alimentation en eau potable pour le projet 

touristique 

8 
Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations 
en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux 
aquatiques 

8-01 à 
8-12 

Agir sur les capacités d’écoulement 
Prendre en compte les risques torrentiels 
Prendre en compte l’érosion côtière du littoral 

 Zonages ouverts à l’urbanisation a priori non concernés par le risque  

 Classement des zones humides en zone zh 

 Limitation de l’imperméabilisation des sols et infiltration des eaux pluviales 



2. SRCE 

5.3. PRISE EN COMPTE DU PGRI 



3. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 





CHAPITRE 8 : EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

DU PLU RESUME NON TECHNIQUE   

6.1. INTRODUCTION 

 

6.1.1.  Article R151-3 

6.1.2. Rappel chronologique concernant la procédure et le contenu du PLU. 



6.2. LE PROCESSUS ITERATIF DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

6.2.1. Un processus en 4 étapes principales 

a. Phase 1 : l’état initial de l’environnement 

b. Phase 2 : Analyse des orientations du PADD du PLU initial (annulé) au regard de l’environnement 

c. Phase 3 : la traduction règlementaire du PLU 



d. Phase 4 : analyse générale de l’impact du projet de PLU sur l’environnement et compatibilité avec les 

normes supérieures 

6.2.2. Résultats : 

a. Phase 1 - l’état initial de l’environnement 

b. Phase 2 - Analyse des orientations du PADD du PLU initial (arrêté en 2013 et repris en 2015) au regard 

de l’environnement 

Rappel - les orientations du PADD : 



Les effets négatifs repérés ou « soupçonnés » et les mesures  prises pour éviter réduire compenser 







Eviter réduire compenser (ERC), un processus mené en amont du projet de PLU 

 

c. Phase 3  la traduction règlementaire des intentions environnementales (pour l’essentiel) 

d. Phase 4  





CHAPITRE 9 | LES INDICATEURS POUR 

L’EVALUATION DE L’APPLICATION DU PLU 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=975F166D1A7550217147E3990B910176.tpdjo06v_2?cidTexte=JORFTEXT000027068604&idArticle=LEGIARTI000027069573&dateTexte=20131113&categorieLien=id#LEGIARTI000027069573
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=975F166D1A7550217147E3990B910176.tpdjo06v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814766&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3094DA62C7802DA3A4EF5A4DA326764A.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814496&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3094DA62C7802DA3A4EF5A4DA326764A.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814788&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=3094DA62C7802DA3A4EF5A4DA326764A.tpdjo11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814792&dateTexte=&categorieLien=cid


Bilan intermédiaire 

2025

Source Etat 0 
Objectifs 

PLU - 2030

Solde 2012-

2030
2025

Logements 2458 2658 200

Résidences principales INSEE 2012 2116 2396 280

Propriétaire occupant 966 1094 128

Locatif 1108 (41 %) 993 (41 %) 115

 dont locatif social 231 (10,9%) 288 (12 %) 64

autres (logés gratuitement) 42 (2%)

Logements vacants INSEE 2012 281 (11%) 211 (7,9%) -70

Population INSEE 2012 4158 4700 542

Nombre d'emplois INSEE 2012 2995 3300 305

Consommation d'espace élus

Superficie de zones 1AU restant à 

urbaniser (ha)
8,2 8,2

Superficie de zones 1AUL restant 

à urbaniser (ha)
88,9 88,9

Superficie de zones 1AUY restant 

à urbaniser (ha)
21,4

Superficie de zones 1AUYc 

restant à urbaniser (ha)
4,7

Superficies de zones 2AUY (ha) 3,7

Superficies de zones 2AUYc (ha) 1,7

Evolution de l'occupation 

des sols

Photos 

aériennes, 

Corinne Land 

Cover - selon 

source : CLC 2006

Surfaces agricoles (ha) 1077

Friches (ha) 0

Surfaces urbanisées (ha) 312

Surfaces boisées (ha) 3720

Zones humides (ha)
toutes sources 

confondues
43,3


